
OPTIBLEND PK 0 11 11
AMENDEMENT MINÉRAL BASIQUE-ENGRAIS NF U 44-203

AMENDEMENT CALCAIRE SIMPLE GRANULE et
SUPERPHOSPHATE TRIPLE et Engrais PK (SO3) 0-7-35 (11)

0.11.11
11  % Anhydride Phosphorique (P2O5)  total 

11  % soluble dans le citrate d'ammonium neutre et dans l'eau  
(SUPER 45 GRANULE TIMAC  et PK 7-35 (11)TIMAC ) 

9.7  % soluble dans l'eau
 11  % Oxyde de Potassium (K2O) soluble dans l'eau

-  -  -  - 

3  % Anhydride Sulfurique (SO3)
Valeur neutralisante : 26

« STOCKER DANS UN LIEU SEC ET VENTILÉ, À L'ABRI DU SOLEIL »
Densité : 1.07

Mise en marché : 2F OUEST -  EMB : 35135B
11 RUE DE LA HAUTIERE ZI la Hautière - 35590 L'HERMITAGE 

 Tel 02 99 64  644 

600 kg NET

Lo
t 1

22
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OPTIBLEND PK 0 11 11
AMENDEMENT CALCAIRE SIMPLE GRANULE et

SUPERPHOSPHATE TRIPLE et Engrais PK (SO3) 0-7-35 (11)

0.11.11
contient :

Superphosphate triple Num EINECS : 266-030-3 Num CAS : 65996-95-4
Superphosphate simple Num EINECS : 232-379-5 Num CAS : 8011-76-5

DANGER
H318 : Provoque de graves lésions des yeux

P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement
de protection des yeux/un équipement de protection du visage
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec
précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la
victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin.

UFI : 8800-50NQ-2004-5PQR
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